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La morale vise tout champ normatif
prétendant définir des principes universels
valables en tout temps et en tous lieux.
L’éthique vise les valeurs d’une société ou
d’une profession en cherchant à déterminer
“ce qui est bien et juste ici et maintenant”.
La déontologie vise les devoirs d’une
personne dans l’exercice de ses fonctions.
La RSE est une erreur de l’histoire

Directive 82/501/CEE eelative aux risques d’accidents graves que présentent certaines
activités industrielles (Seveso I) (1982) puid Directive 96/82/CE (Seveso II) (1996)
Principes de gouvernance d’entreprise du G20 et de l’OCDE (1999, révisés en 2023).
Sarbanes-Oxley Act (SOX) (États-Unis, 2002)
Résolution du Conseil des ministres sur la responsabilité sociale des entreprises (2003)
Convention des Nations Unies contre la corruption (2003)
Directive 2006/43/CE (2006) Concernant les contrôles légaux des comptes annuels et
des comptes consolidés.
Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme
(Principes de Ruggie) (2011)
Directive 2014/95/UE (2014) Modifiant la directive 2013/34/UE en ce qui concerne la
publication d’informations non financières.
Loi n° 2017-399 du 27 mars 2017 Relative au devoir de vigilance des sociétés mères et
des entreprises donneuses d’ordre (France)
Loi du 24 octobre 2019 Instaurant un devoir de diligence pour empêcher la fourniture
de biens et de services créés en recourant au travail des enfants (Pays-Bas)
Loi du 16 juillet 2021 Sur le devoir de diligence des entreprises pour éviter les violations
des droits de l’homme dans les chaînes d’approvisionnement (Allemagne)
Directive (UE) 2022/2464 (CSRD) (2022)
Directive (UE) 2024/1760 (CSD3D) (2024) / Omnibus
Traité des NU ?

Mécanique des
“propagations
normatives”

Notions

...

critiques ?

Une théorie du DIEA ?

obligation, pour tout État, de ne pas laisser utiliser son territoire
aux fins d’actes contraires aux droits d’autres États

solution ?



Une application : droit et éthique de
l’intelligence artificielle 

IA responsable, IA
raisonnée, IA de confiance,
IA transparente, IA éthique,
IA fondée sur l’humain, IA

compliante, IA au service de
l’humain, IA frugale, …

• Des adaptations sectorielles des régimes
juridiques pertinents
• Une faible harmonisation internationale
• Des initiatives régionales posant des « cadres »
économiques et conceptuels complexes
• Des inquiétudes grandissantes quant aux enjeux
énergétiques, environnementaux et sociaux de l’IA
• Une (très) faible assise éthique

L’éthique

Le droit

L’auto-
détermination
des usagers

Interne
International
Régional (AI Act)

Comment s’auto-
déterminer face à l’IA ?
 3 piliers d’une éthique

principielle de l’IA
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